


Modification de l'avenant n°3 à la convention de transfert 
affectée à l'exercice de la compétence Transports urbains 

Rapporteur: Michel LOYAT, Vice-Président 
Commission : Mobilités 

Inscription budgétaire 
Sans incidence budgétaire 

Résumé: 
Le 1er janvier 2001, la compétence Transports urbains a été transférée par la Ville de Besançon à 
Grand Besançon Métropole. Un ensemble de biens immobiliers ont été mis à disposition au profit 
de l'EPCI pour l'exercice de la compétence. 
Des locaux sanitaires et de repos de terminus de lignes de bus du réseau GINKO n'étant plus 
utilisés ou ayant été déconstruits et remplacés, il convient d'adapter, par avenant, les termes du 
volet immobilier de la convention de transfert de corn étence 

1. Contexte 

Par convention du 16 mars 2001, la Ville de Besançon et Grand Besançon Métropole ont déterminé 
les modalités de transfert de la compétence Transports urbains. 

Dans ce contexte, les immeubles propriétés de la Ville et affectés à la compétence précitée ont été 
mis à la disposition de Grand Besançon Métropole à titre gracieux en conformité avec les articles L. 
5211-5, L.1321-1 et L.1321-2 du CGCT. Ainsi, à la date de transfert, Grand Besançon Métropole s'est 
subrogé à la Ville dans tous ses droits et devoirs, exception faite du droit d'aliéner et du droit de 
modifier la destination du bien. 

Depuis 2001, l'évolution des lignes urbaines du réseau Ginko et la construction du tramway ont 
engendré des modifications au niveau des locaux sanitaires et de repos dédiés aux conducteurs de 
bus et autocars. 

Il. Modifications des locaux mis à disposition 

Par délibération du Conseil communautaire du 7 novembre 2019, il a été acté le retour dans le 
patrimoine Ville des locaux suivants, à formaliser dans un avenant 3 à la convention de transfert 
affectée à l'exercice de la compétence Transports urbains : 

Le local sanitaire de 3 m2, 11 route de Gray à Besançon, inutilisé par Grand Besançon 
Métropole depuis sa mise à disposition en 2001 ; 
Le local sanitaire/repos de la rue du Muguet, déconstruit dans le cadre de la construction du 
tramway et remplacé par un nouveau local ; 
Le local sanitaire TILLEROYES avec abri voyageurs, déconstruit depuis quelques années (et 
non remplacé) dans le cadre l'extension de l'hôpital Jean MINJOZ. 

Le local déconstruit rue du Muguet a été remplacé à la même adresse par un nouveau local de 53 m2 

S.H.O.N, propriété de la Ville de Besançon, qu'il convient de mettre à la disposition de Grand 
Besançon Métropole pour l'exercice de la compétence « service des transports urbains ». 

Le projet d'avenant 3 modifié ci-joint formalise ce retour et cette nouvelle mise à disposition. 
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Mme C. THIEBAUT(2) et M. JL. FOUSSERET, conseil/ers intéressés, ne participent pas aux 
débats et ne prennent pas part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

se prononce favorablement sur le projet d'avenant n°3 à la convention de mise à 
disposition de biens immobiliers, mobiliers et de moyens pour l'exercice de la 
compétence Transports urbains, 

autorise Monsieur le 1er Vice-Président ou son représentant à signer l'avenant n°3 à la 
convention de transfert et le procès-verbal correspondant. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 99 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 3 

Délibération du Conseil de Communauté du Jeudi 30 Janvier 2020 
Communauté urbaine Grand Besançon Métropole 

317 


